
 

 

 

 



 

 

 

 

 

GUIDE TECHNIQUE CYCLO CROSS 

INTERNATIONAL SOUVENIR 

ANTHONY REVEL 

 

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29 

OCTOBRE 

Base de loisirs de Brionne (27800) 

 



 

  ORGANISATION    

 

 

Directeur de course : Jean-François Revel – 06 61 98 55 18 

Coordinateur de course : Marceau Pilon – 06  13 95 51 05 

Club support SAR : Jean- François Revel – 06 61 98 55 18 

Responsable circuit : Philippe Pilon – 06 23 89 95 31 

Speaker : Damien Martin et Patrick Halloupeau  

Ambulance : FFSS 

Médecin : FFSS  

Hôpital : Centre hospitalier de Bernay – 5 rue Anne de Ticheville, 27300 Bernay 

 

COLLEGE DES COMMISSAIRES  

 

Président du jury UCI : Céline RUTLER  

Commissaire 1 : Laurent IDELOT  

Commissaire 2 : Jacky VERDENET 

Juge à l’arrivée : Cédric POINTEAU  

Secrétaire : Christine BAROCHE  

Chronométreur : Hervé NOURY 

Autres-Arbitre Adjoint : Kévin DUMOUTIER , Guillaume LAPLACE, Léa COUTURIER 

 

 



 

INSCRIPTIONS ET ENGAGEMENTS  

Permanence : Place de la gare, 27800 Brionne 

Les engagements pour le cyclo-cross international C2 doivent se faire jusqu’au jeudi 26 octobre 

minuit:  

Les inscriptions pour les participants français  et étrangers doivent se faire via la plateforme 

Tropevent : 

Cyclo-cross international Souvenir Anthony Revel UCI C2 (tropevent.com) 

 Ou sur le site : 

Souvenir Anthony Revel - Cyclo Cross International à Brionne le Samedi 28 et Dimanche 29 Octobre 

2023 

Les inscriptions devront se faire avant le jeudi 26 Octobre jusqu’à 23H59.  

 

Les catégories du Cyclo-Cross International C2 :  

Juniors Hommes (nés en 2006 et 2007)  

Juniors dames (nées en 2006 et 2007) 

Elites Espoirs Dames (Pro, Open1, Open2 et Open3) 

 Elites Espoirs Hommes (Pro, Open1, Open2 et Open3)  

 

PROGRAMME SPORTIF :  

Catégories Appel Départ Durée 

UCI Juniors Hommes 10H15 10H30 40’ 

UCI Juniors Dames 10H15 10H32 40’ 

UCI Elites Dames 13H15 13H30 50’ 

UCI Elites Hommes 14H45 15H00 60’ 

 

 

        

https://www.tropevent.com/event/2023-Cyclo-cross-international-Souvenir-Anthony-Revel-UCI-C2
https://www.souveniranthonyrevel.fr/
https://www.souveniranthonyrevel.fr/


 

ACCES CIRCUIT : 

 

Lieu de l’événement Départ /Arrivée : Base de loisirs, Av de la République, 27800 Brionne 

 

 



 

REGLEMENT 

 Article 1 : Organisation  

Le Cyclo-Cross International souvenir Anthony Revel est organisé par l’association Souvenir Anthony 

Revel en collaboration avec le club Souvenir Anthony Revel. Les épreuves internationales C2 se 

déroulent le samedi 28 octobre 2023 sur la base de loisirs de Brionne (27).  

 

Article 2 : Type d’épreuve  

Au programme de la journée 4 épreuves internationales UCI C2:  

• Juniors Hommes ;  

• Juniors Femmes ;  

• Elites-Espoirs Femmes ;  

• Elites-Espoirs Hommes.  

Ces 4 épreuves sont régies par le règlement de l’Union Cycliste Internationale. Le barème de 

pénalités de l’UCI est le seul applicable. 

  

Article 3 : Participation (lié au COVID-19) Du fait de la crise sanitaire, des modalités particulières sont 

mises en place quant à la participation :  

Conformément aux mesures gouvernementales en vigueur. Vestiaires : Base de loisirs, 27800 Brionne. 

  

Article 4 : Attribution de points UCI  

Les trois épreuves UCI décernent des points UCI :  

• 10 premiers Juniors H et F : 15 ; 12 ; 10 ; 8 ; 6 ; 5 ; 4 ; 3 ; 2 ; 1. 

• 10 premiers Elites H et F : 40 ; 30 ; 20 ; 15 ; 10 ; 8 ; 6 ; 4 ; 2 ; 1. 

  

Article 5 : Prix 

 Les trois épreuves UCI possèdent une grille de prix en euros dont voici le détail :  

• Juniors H et F : 1er 150 ; 2e 100 ; 3e 70 ; 4e 60 ; 5e 50 ; 6e 50 ; 7e 50 ; 8e 40 ; 9e 40 ; 10e 40 ; 11e 30 

; 12e 30 ; 13e ; 30 ; 14e 30 ; 15e 30 soit 800 euros au total.  

• Elites H et F : 1er 350 ; 2e 180 ; 3e 120 ; 4e 90 ; 5e 85 ; 6e 75 ; 7e 70 ; 8e 65 ; 9e 60 ; 10e 55 ; 11e 50 

; 12e 45 ; 13e 40 ; 14e 35 ; 15e 25 ; 16 au 20e 25 soit 1525 euros.  

Les prix seront distribués par la Fédération Française de Cyclisme. 

  

Article 6 : Permanence et remise de dossards  

La permanence se situe à la Place de la gare, 27800 Brionne. 

La permanence Equipes et Individuels est ouverte le jour de la course de 8h00 jusque 13h00.  

  

Article 7 : Parcours  

Le circuit a une distance totale de 3000 mètres. La ligne droite de départ mesure 150m et est large de 

6m. 

 



 

Article 8 : Poste de dépannage  

Un poste de dépannage double est prévu. Il est situé au milieu du parcours. Des karchers (7) sont à 

disposition pour le nettoyage du matériel. 

  

Article 9 : Entraînement  

Un créneau d’entraînement est prévu le vendredi 27 octobre de 14h00 à 17h00 et le samedi 28 

octobre de 9h00 à 10h15, de 11h30 à 13h15 et de 14H20 à 14h45. Le port du casque est obligatoire. 

  

Article 10 : Règle des 80%  

La règle des 80% s’applique uniquement pour les épreuves UCI. 

  

Article 11 : Antidopage  

Les règlements antidopage UCI (ou FFC) s’appliquent intégralement aux présentes épreuves. En outre, 

la législation antidopage française s’applique conformément aux dispositions de la loi en vigueur. Les 

opérations de contrôle médical s’effectuent, sous l’autorité de l’UCI (ou de la FFC) et les officiels 

désignés. Lieu : Base de loisirs, Av de la République, 27800 Brionne 

  

Article 12 : Protocole  

La cérémonie protocolaire se déroulera au plus tard 10 mn après l’arrivée du vainqueur.. Le podium 

se situe à proximité de l’arrivée. Sont invités les trois premiers de chaque catégories. 

 

 


